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Félix Turgeon, avocat 
Ligne directe : (51 4) 598-381 1 
Télécopieur : (514) 598-3839 
Courriel : fturgeon@gazrnetro. corn 

Montréal, le 5 juillet 2004 

PAR COURRIEL ET 
PAR COURRIER 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800, Place Victoria - bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2 

OB JET: R-3510-2003 (D-2003-180) 
Prix de l'équilibrage 
Nldossier : 312-00192 

Chère consœur, 

La Commission de l'énergie de l'Ontario (la Commission) a rendu le 18 mars 2004 une 
décision dans le cadre du dossier RP-2003-0063. Cette décision a modifié de façon rétroactive 
les tarifs de Union Gas Limited (Union) au le' janvier 2004. Suite à cette décision, Union a 
proposé une nouvelle grille tarifaire rétroactive au le' janvier 2004 et entrant en vigueur le le' 
mai 2004. La Commission a approuvé cette grille dans une Ordonnance émise le 27 avril 
2004. Pour SCGM, la décision de la Commission a donc affecté les coûts inhérents au service 
d'équilibrage pour l'année financière en cours. Vous trouverez ci-joint une copie de cette 
décision. 

Les coûts d'équilibrage pour la période de douze mois se terminant le 30 septembre 2004, en 
tenant compte de la modification des tarifs survenue depuis le le' janvier 2004, sont détaillés à 
l'Annexe A, jointe à la présente. L'impact à la baisse de ces nouveaux tarifs est évalué à 
141 000$ pour l'année 2003-2004. 

la vie en bleu 






